
 

Page 65 sur 126 

 
• D’accepter  que la somme sus nommée (17 940 €) soit admise en non valeur,  
 
• De dire que cette somme fera l’objet d’une inscription au chapitre 65, article 6541 du budget 

annexe du complexe hôtelier de plein air. 
 

 
Monsieur le Maire  : Merci Monsieur Daimé. Ainsi nous apurons la situation de ce camping par 
rapport à la délégation de service qui avait été donnée il y a quelques années et nous allons entrer 
dans des gestions disons, normales. 
Y-a-t-il des observations à faire sur cette admission en non valeur qui est quand même relativement 
conséquente ? Oui, qui est conséquente. C'est comme çà. On inscrit la non-valeur puisque la société, 
a fait faillite pour faire simple. Il n'y a pas d'objection ? De toute façon, je ne vois pas ce que vous 
pouvez faire d'autre. C'est comme çà. C'est l'unanimité sur cette admission en non valeur.  
 
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D10 
Objet  : Admission en non valeur – Budget annexe du Compl exe Hôtelier de Plein Air 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le courrier de Madame le Trésorier du 18 mars 2013, 
 
Considérant qu’un titre de recettes (n° 3/2009) a été émis au délégataire Vacances Côté Sud pour un 
montant global de 17 940 €, 
 
Considérant  que ce titre d’un montant de 17 940 € n’a pu être recouvrée au motif de la liquidation 
judiciaire de l’entreprise, 
 
Considérant  la nécessité de statuer sur l'admission en non-valeur du titre de recettes n°3/2009 pour 
un montant de 17 940 €, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  

 
• Accepte  que la somme sus nommée (17 940 €) soit admise en non valeur,  
 
• Dit que cette somme fera l’objet d’une inscription au chapitre 65, article 6541 du budget 

annexe du complexe hôtelier de plein air. 
 
 

9) Versement d’un fonds de concours par la Communauté de Communes Garonne et 
Canal pour la construction d’une médiathèque 
rapporteur : Madame Isabelle LAVERON 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5214-16-V, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° AP2013269-0001 du 26 septembre 2013 transférant la compétence en 
matière de gestion des médiathèques à la Communauté de Communes Garonne et Canal, 
 
Vu la délibération n°2013_05_31_D16 du 31 mai 2013 relative à la demande de subvention pour le 
projet de construction d’une médiathèque, d’une ludothèque et d’une cyberbase, 
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Vu la délibération n° 2014-09-24-05 du 24 septembre 2014 du Conseil Communautaire accordant le 
versement d’un fonds de concours de 70 000,00 € HT à la Commune de Montech pour la construction 
de ce nouveau pôle culturel à la Papèterie, 
 
Considérant  que le versement de ce fonds de concours interviendra en deux fois : 50% en 2014 et le 
solde en 2015, 
 
Considérant  qu’afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après 
accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés.  
 
Considérant  que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- D’accepter  le versement d’un fonds de concours d’un montant de 70 000,00 € HT de la part 
de la Communauté de Communes Garonne et Canal, 

 
- D’accepter  que ce versement soit réalisé en deux fois : 35 000,00 € HT en 2014 et 35 000 € 

HT en 2015, 
 

- De l’autoriser  à signer tous les actes et documents nécessaires à la réalisation de ce 
versement de fonds de concours. 

 
Monsieur le Maire  : Merci Madame LAVERON. Des remarques sur ce fonds de concours ? Certains 
d'entre nous étaient bien présents bien sûr en tant que délégués communautaires à la délibération du 
conseil communautaire il y a peu ? Pas de remarques ? Il y a t'il des objections à ce que nous 
acceptions ce fonds de concours ? Non ? je considère que c'est l'unanimité des membres ici de voter 
donc cette acceptation d'un versement d'un fonds de concours qui nous permettra d'ouvrir les portes 
de subventionnements supplémentaires. À titre d'information  mais de façon tout à fait globale, je peux 
vous dire qu'à ce jour, on peut escompter à peu près quasiment 50% d'aides particulières pour cette 
réalisation. On aura à voir cela dans le détail par la suite.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D11 
Objet  : Versement d’un fonds de concours par la Communau té de Communes Garonne 
et Canal pour la construction d’une médiathèque 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5214-16-V, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° AP2013269-0001 du 26 septembre 2013 transférant la compétence en 
matière de gestion des médiathèques à la Communauté de Communes Garonne et Canal, 
 
Vu la délibération n°2013_05_31_D16 du 31 mai 2013 relative à la demande de subvention pour le 
projet de construction d’une médiathèque, d’une ludothèque et d’une cyberbase, 
 
Vu la délibération n° 2014-09-24-05 du 24 septembre 2014 du Conseil Communautaire accordant le 
versement d’un fonds de concours de 70 000,00 € HT à la Commune de Montech pour la construction 
de ce nouveau pôle culturel à la Papèterie, 
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Considérant  que le versement de ce fonds de concours interviendra en deux fois : 50% en 2014 et le 
solde en 2015, 
 
Considérant  qu’afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après 
accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés.  
 
Considérant  que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

- Accepte  le versement d’un fonds de concours d’un montant de 70 000,00 € HT de la part de 
la Communauté de Communes Garonne et Canal, 

 
- Accepte  que ce versement soit réalisé en deux fois : 35 000,00 € HT en 2014 et 35 000 € HT 

en 2015, 
 

- Autorise  Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents nécessaires à la réalisation 
de ce versement de fonds de concours. 

 
 

10) Acquisition d’une parcelle au lieu-dit Lacoste 
rapporteur : Monsieur Claude GAUTIE 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment les articles L 3211-14 et 
L3221-1, 
 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux opérations 
immobilières effectuées par les Communes, 
 
Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques en date du 23 octobre 2014 fixant le prix au 
m2 de la parcelle ZC369 à 22.80€TTC/m² (19€HT/m2) (+ ou – 10%); 
 
Considérant  le projet de réalisation d’un lycée sur une partie de la parcelle cadastrée ZC369, d’une 
superficie de 79 201 m², sise au lieu-dit Lacoste, sur la commune de Montech,  
 
Considérant  le souhait de la commune d’acquérir la parcelle susmentionnée en vue d’en céder 
50 000m² au Conseil Régional de Midi-Pyrénées pour la construction du Lycée de Montech ; 
 
Considérant  l’accord de la SARL Basini , domiciliée 9 rue Laurier, 82700 Montech, de céder la totalité 
de la parcelle ZC369 à la Commune de Montech au prix de 20.85€TTC/m²  
(17.38€HT/m²) soit 1 651 340,85€TTC (1 376 117,38€HT); 
 
Considérant  l’avis de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

• D’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée ZC 369 appartenant à la SARL BASINI, 
domiciliée 9 rue Laurier, au prix de 1 651 340,85€TTC (1 376 117,38€HT), 

• De dire qu’une partie de cette parcelle sera cédée au Conseil Régional de Midi-Pyrénées 
pour la construction du Lycée de Montech 

• De l’autoriser à signer les actes à intervenir (toute convention sous-seing privé et/ou leur 
confirmation par acte authentique…) ainsi que tout document relatif à cette acquisition. 
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Monsieur le Maire  : Merci Monsieur GAUTIE. Des remarques, des considérations ? Madame 
Rabassa a levé la main en 1er, Monsieur Perlin en 2ème. 
 
Madame RABASSA  : Moi je ne prendrai pas part  au vote.  
 
Monsieur le Maire : Merci. Monsieur PERLIN 
 
Monsieur PERLIN : Juste une question : est-ce que ce terrain est déjà viabilisé ou il y aura t il une 
viabilisation à effectuer ?  
 
Monsieur le Maire  : Alors, ce terrain, de mémoire, Monsieur GAUTIE, est en zone déjà …. 
 
Monsieur GAUTIE : tous les réseaux sont à proximité bien sûr puisque il était destiné à l’urbanisation, 
tout est à proximité sauf qu'après, tout ce qui concerne l’aménagement de ce terrain, sera à la charge, 
bien entendu, du Conseil Régional. 
 
Monsieur le Maire  : Juste vous faire remarquer, vous avez bien noté qu'il y avait quasiment 80 000 
m², et que le Conseil Régional à priori, c'est à affiner, est intéressé par 50 000 m². Mais compte-tenu 
du contexte comme vous le voyez sur la carte, on ne va pas se priver et du prix et des taux d’emprunt 
actuellement, d'acquérir la totalité. Nous enfin, nos successeurs en auront sûrement besoin, 
l'investissement qu'il convient d'y faire pour y faire tout agrandissement qu'il conviendrait de faire, tout 
aménagement, enfin je n'en sais rien, donc j'allais dire- sautons sur l'occasion en prenant toute la 
parcelle. Bon alors je mets aux voix, si j'ai bien compris une non participation au vote, c'est  Madame 
RABASSA. 
 
Monsieur le Maire  : Monsieur LOY fallait se réveiller parce qu'on en est au moment du vote, qu'est-ce 
qui vous arrive ? 
 
Monsieur LOY :  Micro non activé. 
 
Madame RABASSA : Je ne participe pas au vote parce que j'ai un lien de parenté avec cette 
personne. Je ne souhaite pas participer au vote.  
 
Monsieur le Maire  : Bien. Chacun est libre de faire ce qu'il veut. On n'est pas obligé de motiver son  
vote. 
 
Madame RABASSA  : Je n'ai rien à cacher justement moi. 
 
Monsieur le Maire  : Je compte donc ceux qui sont pour l'acquisition de cette parcelle de 79 220 m², 
vous levez la main. C'est l'unanimité des membres présents et une non participation au vote qu'il faut 
désigner pour le coup, Madame Rabassa. Très bien, ainsi sera fait. Vous avez derrière l'avis du 
domaine. 
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
Délibération n° 2014_11_D12 
Objet  : Acquisition d’une parcelle au lieu-dit Lacoste 
Votants : 27 Abstention : 0 Exprimés : 27 Contre : 0 Pour :   27 
Madame RABASSA Valérie ne prend pas part au vote. 
Monsieur RIVA Thierry ne prend pas part au vote (pas de consigne de vote) 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment les articles L3211-14 et 
L3221-1, 
 
Vu l’article L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux opérations 
immobilières effectuées par les Communes, 
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Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques en date du 23 octobre 2014 fixant le prix au 
m² de la parcelle ZC369 à 22.80 € TTC /m² (19€HT/m²) (+ ou – 10%); 
 
Considérant  le projet de réalisation d’un lycée sur une partie de la parcelle cadastrée ZC369, d’une 
superficie de 79 201 m², sise au lieu-dit Lacoste, sur la commune de Montech,  
 
Considérant  le souhait de la commune d’acquérir la parcelle susmentionnée en vue d’en céder 
50 000m² au Conseil Régional de Midi-Pyrénées pour la construction du Lycée de Montech ; 
 
Considérant  l’accord de la SARL Basini , domiciliée 9 rue Laurier, 82700 Montech, de céder la totalité 
de la parcelle ZC369 à la Commune de Montech au prix de 20.85 € TTC /m²  
(17.38 € HT / m²) soit 1 651 340,85 € TTC (1 376 117,38 € HT); 
 
Considérant  l’avis de la commission « Finances » du 18 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité des membres prenant part au vote :  
 

• Approuve l’acquisition de la parcelle cadastrée ZC 369 appartenant à la SARL BASINI, 
domiciliée 9 rue Laurier, au prix de 1 651 340,85 € TTC (1 376 117,38 € HT), 

 
• Dit qu’une partie de cette parcelle sera cédée au Conseil Régional de Midi-Pyrénées pour la 

construction du Lycée de Montech, 
 

• Autorise Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir (toute convention sous-seing privé 
et/ou leur confirmation par acte authentique…) ainsi que tout document relatif à cette 
acquisition. 

 
 

11) Halte Nautique : Restitution de cautions. 
rapporteur : Madame Fabienne BOSCO-LACOSTE 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que par « contrat d’abonnement à un poste d’amarrage à la Halte Nautique de Montech, 
la commune a autorisé les propriétaires suivants à occuper un poste d’amarrage pour leurs bateaux, 
dont la liste figure dans le tableau ci-dessous : 
 

Nom – Prénom Adresse Bateau 

Monsieur LABRIE Didier 
22 rue de Pomairols  
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Dirkje Jacoba 

Madame CHATFIELD Thérèse 
Port de Plaisance 
82700 MONTECH 

Mr Pip 

Monsieur JOHNSON Ernest 
Capitainerie du Port 
82700 MONTECH  

Black Bird Fly 

Monsieur DOUET Jean-Pierre 
La Brassardière 
7 rue des Terres Douces 
36300 LE BLANC 

Ebony 

  
Considérant  qu’une caution contractuelle d’un montant de 120 €, a été versée par chaque 
propriétaire et que ces derniers ont quitté le port après s’être acquittés de tous leurs engagements, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- D’approuver  la restitution des cautions, soit 120 € à chacun des propriétaires : Madame 
CHATFIELD Thérèse, Messieurs LABRIE Didier, JOHNSON Ernest, DOUET Jean-Pierre, 

- De dire  que les dépenses seront imputées au chapitre 16 article 165 du budget de la 
commune, 

- De l’autoriser  à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la présente 
délibération. 
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Monsieur le Maire  : Merci Madame BOSCO-LACOSTE. Nous avons régulièrement des remises de 
cautions mais nous n’en n’avons pas encore à retenir, ça peut arriver compte tenu de la malversation 
ou de l’état dans lequel certains locataires nous rendent les locaux si l'on peut dire, utilisant ces quais. 
Il n'y a pas d'objection, c'est l'unanimité pour que nous rendions ces cautions ? Je vous remercie.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
 
Délibération n° 2014_11_D13 
Objet  : Halte Nautique : Restitution de cautions 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que par « contrat d’abonnement à un poste d’amarrage à la Halte Nautique de Montech, 
la commune a autorisé les propriétaires suivants à occuper un poste d’amarrage pour leurs bateaux, 
dont la liste figure dans le tableau ci-dessous : 
 

Nom – Prénom Adresse Bateau 

Monsieur LABRIE Didier 
22 rue de Pomairols  
12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Dirkje Jacoba 

Madame CHATFIELD Thérèse 
Port de Plaisance 
82700 MONTECH Mr Pip 

Monsieur JOHNSON Ernest 
Capitainerie du Port 
82700 MONTECH  

Black Bird Fly 

Monsieur DOUET Jean-Pierre 
La Brassardière 
7 rue des Terres Douces 
36300 LE BLANC 

Ebony 

 
 

Considérant  qu’une caution contractuelle d’un montant de 120 €, a été versée par chaque 
propriétaire et que ces derniers ont quitté le port après s’être acquittés de tous leurs engagements, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

- Approuve  la restitution des cautions, soit 120 € à chacun des propriétaires : Madame 
CHATFIELD Thérèse, Messieurs LABRIE Didier, JOHNSON Ernest, DOUET Jean-Pierre, 

 
- Dit  que les dépenses seront imputées au chapitre 16 article 165 du budget de la commune, 

 
- Autorise  Monsieur le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à l’application de la 

présente délibération. 
 
Monsieur le Maire  : Monsieur BELY n'étant pas là, c'est Monsieur GAUTIE qui va nous parler de la 
redevance d'occupation du domaine public qui va s'achever pour ce qui concerne le Syndicat 
Départemental d'Energie. 
 
 

12) Fin de la mutualisation de la Redevance d’Occupatio n du Domaine Public (RODP) avec 
le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garo nne 
rapporteur : Monsieur Claude GAUTIE 

 
Vu le code général des collectivités locales, 
 
Vu le code des postes et des télécommunications électroniques, et notamment ses articles L45-1 et 
L47, 
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Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005, 
 
Vu l’amendement au projet de loi de finances rectificatives (PLFR) pour 2014 voté à l’Assemblée 
Nationale, 
 
Vu la Délibération n° 2011_30_04_D05 du 30 avril 2011 relative à la mutualisation de la Redevance 
d’Occupation du Domaine Public (RODP) avec le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-
Garonne, 
 
Considérant  que la commune a adhéré au principe de la mutualisation de la redevance d’occupation 
du domaine public instauré par le Syndicat Départemental d’Energie (SDE82) du Tarn et Garonne en 
2011, 
 
Considérant  que dans ce cadre le SDE82 a perçu le produit issu de la RODP en lieu et place des 
communes adhérentes au dispositif. 
 
Considérant que la Commune de Montech deviendra Commune Urbaine au 1er janvier 2015 et ne 
pourra plus adhérer à ce dispositif, 
 
Considérant  que les articles L. 45-1 et 47 du code des postes et des télécommunications 
électroniques prévoient que l’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunication rend exigible le versement par les opérateurs d’une redevance d’occupation du 
domaine public (RODP) au profit des communes. Le montant de cette redevance, revalorisée 
annuellement, est assis sur la base du patrimoine implanté en domaine public (linéaire d’artères, 
antennes, pylônes et autres installations). 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Voirie » du 13 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- De mettre fin  à la convention de mutualisation de la redevance d’occupation du domaine 
public avec le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne à compter du 1er janvier 
2015, 
 

- De fixer  la redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunication, aux montants et plafonds définis et révisés selon les dispositions du 
décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 soit pour l’année 2014 à : 

 
 

ARTERES 
(en € / km) 

RODP 
Souterrain Aérien 

INSTALLATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

(pylône, antenne de 
téléphonie mobile, antenne 

wimax, armoire technique,…) 

Autres installations 
(cabine téléphonique 

sous répartiteur) 
(€/m²) 

Domaine public 
routier 
communal 

40,40 53,87 Non plafonné 26,94 

Domaine public 
non routier 
communal 

1 346,78 1 346,78 Non plafonné 875,41 

 
- Donne  délégation à Monsieur le Maire, pour calculer le montant de la redevance due par les 

opérateurs de télécommunication et émettre le titre de recette correspondant ; 
 

- Décider  que la revalorisation annuelle de la RODP sera équivalente aux montants plafonds 
fixés et révisés par décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005. 

 
Monsieur le Maire  : Merci Monsieur GAUTIE. Avons-nous une idée du montant total ?  
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Monsieur COQUERELLE  : C'est aux environs de ce qu'on percevait en 2011 aux environs de 9 000 
euros.  
 
Monsieur le Maire : 9 000 euros en 2011 ? Pas d'objection ? C'est l'unanimité ? Je vous consulte ? 
Comme susurre Monsieur GAUTIE on n'a pas le choix.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
 
Délibération n° 2014_11_D14 
Objet  : Fin de la mutualisation de la Redevance d’Occupa tion du Domaine Public avec 
le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garo nne 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Vu le code général des collectivités locales, 
 
Vu le code des postes et des télécommunications électroniques, et notamment ses articles L45-1 et 
L47, 
 
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005, 
 
Vu l’amendement au projet de loi de finances rectificatives (PLFR) pour 2014 voté à l’Assemblée 
Nationale, 
 
Vu la Délibération n° 2011_30_04_D05 du 30 avril 2011 relative à la mutualisation de la Redevance 
d’Occupation du Domaine Public (RODP) avec le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-
Garonne, 
 
Considérant  que la commune a adhéré au principe de la mutualisation de la redevance d’occupation 
du domaine public instauré par le Syndicat Départemental d’Energie (SDE82) du Tarn et Garonne en 
2011, 
 
Considérant  que dans ce cadre le SDE82 a perçu le produit issu de la RODP en lieu et place des 
communes adhérentes au dispositif. 
 
Considérant que la Commune de Montech deviendra Commune Urbaine au 1er janvier 2015 et ne 
pourra plus adhérer à ce dispositif, 
 
Considérant  que les articles L. 45-1 et 47 du code des postes et des télécommunications 
électroniques prévoient que l’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunication rend exigible le versement par les opérateurs d’une redevance d’occupation du 
domaine public (RODP) au profit des communes. Le montant de cette redevance, revalorisée 
annuellement, est assis sur la base du patrimoine implanté en domaine public (linéaire d’artères, 
antennes, pylônes et autres installations). 
 
Considérant  l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Voirie » du 13 novembre 2014, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité :  
 

- Accepte de mettre fin  à la convention de mutualisation de la redevance d’occupation du 
domaine public avec le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne à compter du 
1er janvier 2015, 
 

- Fixe  la redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 
télécommunication, aux montants et plafonds définis et révisés selon les dispositions du 
décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 soit pour l’année 2014 à : 
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ARTERES 
(en € / km) 

RODP 
Souterrain Aérien 

INSTALLATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

(pylône, antenne de 
téléphonie mobile, antenne 

wimax, armoire technique,…) 

Autres installations 
(cabine téléphonique 

sous répartiteur) 
(€/m²) 

Domaine public 
routier 
communal 

40,40 53,87 Non plafonné 26,94 

Domaine public 
non routier 
communal 

1 346,78 1 346,78 Non plafonné 875,41 

 
- Donne  délégation à Monsieur le Maire, pour calculer le montant de la redevance due par les 

opérateurs de télécommunication et émettre le titre de recette correspondant ; 
- Décide  que la revalorisation annuelle de la RODP sera équivalente aux montants plafonds 

fixés et révisés par décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005. 
 

 
13) Convention de partenariat pour l’installation de co ncentrateurs (compteurs GAZPAR) 

avec GRDF 
rapporteur : Monsieur Grégory CASSAGNEAU 

 
Considérant  la création par GRDF d’une solution technique permettant le remplacement des 
compteurs existants par des compteurs équipés de modules radios appelés « GAZPAR » ou 
Compteurs Communicants Gaz, 
 
Considérant  que cet équipement a été pensé afin de répondre aux attentes des clients et 
fournisseurs en faveur : 

- d’une plus grande fiabilité du comptage, 
- d’une augmentation de la fréquence des relevés pour une meilleure maîtrise des 

consommations, 
- de la mise à disposition de données pour une facturation systématique sur index réels. 

 
Considérant que GRDF sollicite la ville de Montech afin de convenir d’une convention de partenariat 
en vue de faciliter l’accueil sur son périmètre des Equipements Techniques nécessaires au 
déploiement de ce projet d’efficacité énergétique, 
 
Considérant que 2 sites ont été envisagés : le château d’eau et la mairie, 
 
Considérant  qu’un accord définitif sera donné par l’Architecte des Bâtiments de France lors de la 
validation des sites situés dans le périmètre de l’Eglise Notre Dame de la Visitation, 
 
Considérant  que l’installation de ces équipements sur le territoire communal fera l’objet d’une 
redevance annuelle par site équipé par GRDF, 
 
Considérant  que les autres modalités de ce partenariat, qui sera finalisé ultérieurement, seront 
intégrées dans la convention ci-jointe, 
 
Considérant  que cette convention est conclue pour une durée de 20 ans, reconductible tacitement, 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la commission « Voirie » du 13 novembre 2014, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
 

- D’accepter  les termes de la convention à intervenir avec Grdf pour l’installation et 
l’hébergement de compteurs communicants GAZPAR moyennant une redevance annuelle 
dont le montant sera négocié avec GRDF, 
 

- De l’autoriser  à signer la convention susmentionnée, 
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Monsieur le Maire  : Merci. Ce n’est pas une petite convention ! 
Bien, des remarques ? Madame Rabassa. 
 
Madame RABASSA  : Oui, une question technique, quand cela sera-t-il effectif ?Je n'ai pas entendu, 
excuse-moi.  
 
Monsieur CASSAGNEAU  : Là c’est encore en terme de projet. Il faut qu'ils remplacent  tous les 
compteurs chez les utilisateurs, qu'ils installent les compteurs GAZPAR. C'est marqué dans la 
convention, je n'ai plus en tête exactement la date mais ce n’est pas un projet qui va se réaliser 
immédiatement.  
 
Madame RABASSA  : 1 an, 2 ans ? Je n'ai pas vu.  
 
Monsieur le Maire  : Vous le chercherez. On me souffle 2020 Il faut toujours en retenir le principe déjà 
et essayer de signer cette convention de partenariat. De toute façon si vous ne la signez pas pour le 
coup ça n'irait pas vite au moins, ça permettra de débuter les pourparlers et peut être même d'inciter à 
ce que ça se passe plus vite que prévu compte tenu de la population qui va en augmentant. Monsieur 
Loy oui. 
 
Monsieur LOY  : J'ai observé que la convention devait être conclue pour une durée de 20 ans mais 
pourquoi 20 ans ?  
 
Monsieur le Maire  : C'est sûrement parce que les investissements  effectués par, alors je ne sais pas 
si c'est gaz de France ou GRDF pardon sont suffisamment conséquents pour se projeter assez 
longtemps. On ne peut pas faire une convention pour 3 ou 4 ans pour ce genre d'installation. C'est 
sûrement la raison. Bien d'autres remarques ? Est-ce que c'est l'unanimité pour que nous 
conventionnons donc avec GRDF pour la mise en place de ces concentrateurs GAZPAR ?  C'est 
l'unanimité ? Je vous remercie.  
 
La délibération suivante est adoptée :  
 
 
Délibération n° 2014_11_D15 
Objet  : Convention de partenariat pour l’installation de  concentrateurs (compteurs 
GAZPAR) avec Grdf 
Votants : 29 Abstention : 0 Exprimés : 29 Contre : 0 Pour :   29 

 
Le rapporteur donne 

lecture du rapport suivant : 
 
Considérant  la création par GRDF d’une solution technique permettant le remplacement des 
compteurs existants par des compteurs équipés de modules radios appelés « GAZPAR » ou 
Compteurs Communicants Gaz, 
 
Considérant  que cet équipement a été pensé afin de répondre aux attentes des clients et 
fournisseurs en faveur : 

- d’une plus grande fiabilité du comptage, 
- d’une augmentation de la fréquence des relevés pour une meilleure maîtrise des 

consommations, 
- de la mise à disposition de données pour une facturation systématique sur index réels. 

 
Considérant que GRDF sollicite la ville de Montech afin de convenir d’une convention de partenariat 
en vue de faciliter l’accueil sur son périmètre des Equipements Techniques nécessaires au 
déploiement de ce projet d’efficacité énergétique, 
 
Considérant que 2 sites ont été envisagés : le château d’eau et la mairie, 
 
Considérant  qu’un accord définitif sera donné par l’Architecte des Bâtiments de France lors de la 
validation des sites situés dans le périmètre de l’Eglise Notre Dame de la Visitation, 
 




